
Décharges de direction dans le Haut-Rhin

Nombre de jours de décharge Ecole Maternelle Ecole Elémenatire et Primaire

aucun 1 à 3 classes 1 à 3 classes

1/4 de décharge -> 1 jour 4 à 8 classes 4 à 9 classes

1/2 décharge -> 2 jours 9 à 12 classes 10 à 13 classes

décharge complète -> 4 jours 13 et plus 14 et plus

Bonifications et indemnités

Bonification indiciare NBI (Nouvelle Bonification indiciaire) 

1er groupe classe unique 3 pts 8 pts

2e groupe 2 à 4 classes 16 pts 8 pts

3e groupe 5 à 9 classes 30 pts 8 pts

4e groupe 10 classes et plus 40 pts 8 pts

Indemnité de sujétions spéciales des directeurs d'école et d'établissements spécialisés

Part fixe 1295,62 € majorée de 20% quand l’école est située en ZEP, soit 1554,74 € 

1295,62 € majorée de 50% quand l’école est située en ECLAIR, soit 1943,43 € 

Part variable 1 à 4 classes 200 € (ZEP 240 € )

5 à 9 classes  400 € (ZEP 480 €)

10 classes et plus 600 € (ZEP 720 €)

Indemnité d'intérim de direction : 150 % de l'indemnité de charge administrative mais pas de bonification indicaire

Part fixe 1943,43 € (ZEP : 2332,12 €  / ECLAIR : 2915,14 € )

Part variable 1 à 4 classes 300 € (ZEP 360 € )

5 à 9 classes 600 € (ZEP 720 €)

10 classes et plus 900 € (ZEP 1080 €)

SNUipp-FSU du Haut-Rhin


